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EuropAgora : 

Donnons (vraiment) la parole 

aux citoyens de l’Union européenne

( proposition de partenariat
· Ce que nous diraient les citoyens de l’UE si on leur donnait vraiment les moyens de discuter entre eux et avec leurs dirigeants politiques : un échantillon représentatif des citoyens des 25 Etats membres est sondé "avant" et "après" une information équilibrée et un week-end de délibération entre eux et avec des personnalités compétentes
· L'outil de compréhension qui manque pour tracer les voies d’avenir de l’UE : politique-réalité et espace de dialogue équilibré

	Contacts: Henri MONCEAU (+32 478 403 400) - Stephen BOUCHER (+33 1 44 58 97 85)


Première mondiale, Notre Europe, la cellule de réflexion créée par Jacques Delors et présidée par Tommaso Padoa-Schioppa s'efforce d'organiser une Consultation Délibérative® pan-européenne sur l’avenir de l’Union. 

Une Consultation Délibérative fournit un échantillon représentatif de citoyens, consultés une première "à froid", auxquels on donne ensuite la possibilité de recevoir une information conçue de manière pédagogique et équilibrée concernant les différentes positions en présence. On leur permet de participer à un weekend de délibération pendant lequel ils peuvent discuter de la question entre eux et poser des questions à un panel – également équilibré – d'experts et leaders politiques. Les participants sont de nouveaux interrogés à la fin du processus, qui permet ainsi de montrer quelle peut être l'opinion d'un public représentatif qui a eu la possibilité de s'informer, de réfléchir et de débattre sereinement, tout en impliquant et éduquant le public bien au-delà du cercle des participants, par la diffusion télévisuelle et un écho médiatique important.
· Début mai (env.) : sondage classique sur le thème de l’avenir de l’Union européenne dans les 25 Etats membres portant sur un échantillon représentatif des citoyens résidant dans l’UE
· Début juin : un weekend de délibération à Bruxelles (si possible au Parlement européen), impliquant environ 650 citoyens de l’UE, mis en capacité de poser des questions à un panel représentatif d’élus politiques et de personnes compétentes. 
Crise de confiance, crise de la citoyenneté

Après le rejet du projet de traité constitutionnel européen par les Français et les Néerlandais, une réflexion s’impose sur l’avenir de l’Union européenne. Le double ‘Non’ français et néerlandais, au-delà des particularismes nationaux, est le symptôme d’une crise profonde commune à tous les Etats membres : il s’agit avant tout d’une crise de l’identité publique dans un monde en mutation radicale.
Face à la globalisation mondiale, l’Union européenne se trouve confrontée aux peurs et aux interrogations de populations qui ne savent plus leur place dans l’espace public et craignent toujours plus le décrochage économique et social. Malgré les possibilités qu’elle apporte, l’Union ne semble pas offrir d’identité politique et sociale transnationale à des citoyens qui vivent pourtant dans une réalité transnationale. Elle semble même contribuer à nourrir le sentiment d’être elle-même un des principaux vecteurs de cette globalisation qui insécurise nombre de citoyens. 
(
Face à cette crise, il est essentiel de comprendre ce que souhaitent vraiment les citoyens européens pour l’avenir de l’Union européenne. Il faut pour cela s’en donner les moyens, donc leur donner les moyens de délibérer entre citoyens, au-delà des frontières.
EuropAgora : la première Consultation Délibérative transnationale 
C’est donc la confiance des citoyens qu’il faut rétablir. Il n’y a pas d’autre moyen pour le faire que de leur donner vraiment la parole, de les écouter véritablement, et de jeter les bases d’un véritable espace d’échange et de débat public qui dépasse les frontières nationales. 
Cela impose de dépasser la conception top-down traditionnelle du dialogue, allant des institutions « d’en haut », vers les citoyens « d’en bas ». En maintenant largement le citoyen dans un rôle passif, elles favorisent rarement l’éclosion d’un sentiment public et participatif, ni ne s’accompagnent d’un effet d’entraînement ou de multiplication au delà des personnes visées.
L’événement proposé ici est doublement inédit : quant à sa formule – appliquer une Consultation Délibérative® à une réalité transnationale – et par l’alliance souhaitée de ses promoteurs – un consortium réunissant pouvoirs publics, société civile, monde universitaire et médias.

Une expérience inédite, une méthodologie éprouvée

Le concept original du Deliberative Poll a été mis au point par deux universitaires américains, le professeur James Fishkin (Université de Stanford) et le professeur Robert Luskin (Université du Texas). La technique relativement simple, détaillée en Annexe I, comprend :

1. Le sondage classique d'un échantillon représentatif de citoyens. Toutefois, au lieu de se limiter à cette consultation "à froid" de ce que les citoyens auront pu, tant bien que mal, glaner comme informations sur tel ou tel sujet, l'originalité de la Consultation Délibérative consiste à proposer aux personnes sondées de participer un mois plus tard environ à une délibération entre eux.
2. On fait ensuite parvenir à ceux qui se portent volontaires des informations les plus objectives et équilibrées possible reflétant les différentes options en débat. 

3. Ils sont ensuite conviés à deux jours de délibération entre eux mais aussi avec des experts techniques et des représentants politiques exprimant l’éventail des positions en présence ; et ceci à travers une alternance de réunions en petit groupe et de sessions plénières en sessions plénières.

4. Après cette phase d’information et de délibération, le questionnaire, généralement enrichi, est de nouveau soumis aux participants pour leur permettre d'exprimer une opinion enrichie, révélation l’opinion plus fouillée du microcosme de la société convié à participer. 

Cet exercice a été mené avec succès plus d’une vingtaine de fois dans divers pays, mais jamais entre citoyens de plusieurs nations. 

Depuis la première en 1994, principalement aux Etats-Unis et en Australie, mais également en Grande-Bretagne et au Danemark et d’autres pays, les expériences menées montrent que la Consultation Délibérative permet de réduire fortement la part d'indécision des participants. Le plus frappant réside dans l'évolution marquée des opinions par rapport au reste de la population. Enfin, l'expérience montre que le processus est répercuté avec attention par les médias et est perçu très positivement. 

Qui ? Compte tenu de l’importance de l’enjeu – relancer le débat citoyen dans l’Union européenne sur l’avenir de l’Union -, EuropAgora doit résulter de l’addition des forces d’un large éventail d’acteurs impliqués dans la construction européenne. Nous proposons la constitution d’un consortium regroupant les pouvoirs publics, la société civile, le monde universitaire et scientifique, et les médias.
· Au cœur du consortium se trouveraient la Présidence autrichienne, voix des Etats membres de l’Union, ainsi que le Parlement européen, siège de la représentation des peuples de l’UE.

· Autour de Notre Europe, plusieurs think tanks, ONG et fondations européennes – tels le CEPS, IRI, Europeum …– ont exprimé leur intérêt.

· A partir de l’Institut Universitaire Européen (Florence) et des universitaires associés à Notre Europe et à ses partenaires dans l’ensemble de l’UE et au-delà, se trouvent mobilisée une large palette de spécialistes des questions européennes, de citoyenneté et de l’opinion publique, afin de donner toutes les garanties de rigueur et de qualité à l’initiative.

· Nous bénéficions du soutien actif des professeurs Fishkin et Luskin, ‘inventeurs’ de la Consultation Délibérative et détenteurs des dépôts légaux qui lui sont attribués.

· Autre groupe d’acteurs décisif pour la diffusion de la délibération au-delà de l’enceinte même où elle se déroule et pour garantir une répercussion à l’événement qui permettra sa multiplication à l’avenir: les médias. Leur rôle et les avantages médiatiques d’EuropAgora sont détaillés dans l’Annexe 2. 

Où ? Il est proposé d’organiser EuropAgora dans les locaux du Parlement européen. Maison commune des représentants élus des peuples de l’UE, c’est le seul lieu offrant les salles et dispositifs d’interprétation indispensables à un événement de cette ampleur. 

Quand ? Si une décision ferme est prise avant la fin janvier 2006, le sondage pourrait intervenir fin avril-début mai et la délibération publique début juin 2006. 
Il serait bien entendu intéressant de la relier au calendrier de la présidence (par exemple, la faire intervenir quelques jours avant le sommet de clôture de celle-ci). 

Comment ? Les orientations organisationnelles seront prises au sein d’un comité représentant le consortium. Cet organe sera à son tour épaulé par un comité scientifique, garant de la qualité des informations transmises aux participants, du choix des experts et de la qualité de la délibération. La mise en place concrète sera assurée par une équipe exécutive resserrée comprenant deux personnes mises à disposition par Notre Europe et deux personnes fournies par la Présidence autrichienne.

Combien ? Une première estimation financière permet de chiffrer à environ 500 000 Euros le montant nécessaire pour :

· Organiser un sondage dans tous les Etats membres
· Acheminer les participants et leur octroyer une compensation financière

· Organiser l’information indispensable au succès de l’événement

· Rétribuer les membres du comité scientifique et les fournisseurs de service (informatique, publication, animation …).

Il est proposé que ce budget soit réuni à partir d’une contribution des autorités porteuses et d’un partenariat média assurant à un nombre limité d’acteurs de la presse l’exclusivité de la captation et de la retransmission de la délibération.

ANNEXE 1 – Les cinq étapes de la Consultation Délibérative
1) Tout commence par le sondage classique d’un échantillon aléatoire de citoyens, basé sur un questionnaire élaboré non seulement en vue d’appréhender l’opinion de ceux-ci sur un ou des sujets donné mais également d’évaluer leur degré de connaissance de ce sujet et du contexte politique, économique, social, culturel, etc. dans lequel il se situe. Au terme du questionnaire, il est proposé à la personne sondée de participer, un mois plus tard environ, à deux ou trois jours de délibération sur la problématique abordée. Un soin particulier est accordé au maintien de la représentativité des différentes catégories de la population lors du passage de l’échantillon initial à celui composé en vue de la délibération à partir du réservoir de volontaires.

2) S’ensuit une phase d’information au cours de laquelle les sondés ayant accepté de poursuivre l’expérience reçoivent un dossier informatif qui synthétise l’enjeu de la délibération et documente les différentes propositions en débat de manière aussi équilibrée et objectivée que possible. D’autres outils d’information, comme par exemple un site web, conçus aux mêmes fins et présentant avec semblable rigueur les diverses thèses en présence seront éventuellement mis à la disposition des participants pressentis. Pendant la période qui sépare le sondage initial de la délibération, ces derniers font par ailleurs l’objet de contacts réguliers afin de vérifier la persistance de leur intérêt et, au besoin, de raviver celui-ci. 

3) Juste avant la délibération proprement dite et alors que les participants sont déjà rassemblés en vue de celle-ci, il leur est demandé de répondre à nouveau au questionnaire qui leur avait été soumis lors de la prise de contact initiale. Il sera ainsi possible d’apprécier ultérieurement l’évolution des points de vue entre le sondage initial ‘à froid’ et le terme de la phase d’information caractérisée, comme on l’a vu, par la diffusion d’une documentation de base mais aussi, cela a été observé, par une plus grande acuité de l’attention des acteurs à l’égard des thématiques développées (recherche spontanée d’informations, examen de la presse, écoute quotidienne en alerte …).

4) On peut alors entrer dans le vif de la phase de délibération pour laquelle les participants sont réunis pendant deux journées environ en un lieu unique et adapté (c’est-à-dire équipé à la fois de grandes salles pour permettre les réunions plénières, de locaux plus réduits où se tiendront les ateliers et de l’infrastructure nécessaire pour permettre l’accueil convivial du groupe en dehors des périodes de discussion formelle). Cette composante délibérative du processus comprend elle-même trois grandes étapes.
a. Après une présentation des travaux et la passation du questionnaire, les participants sont répartis en sous-groupes au sein desquels ils sont invités à discuter des propositions mises en débat. Cette répartition est le plus souvent aléatoire afin de maximiser la diversité des points de vue en présence. L’angle et la portée des discussions varie en fonction de l’accessibilité de la question traitée et du degré d’information dispensé au préalable à chaque participants : si la thématique abordée est relativement familière et a pu être instruite dans le détail, la discussion portera d’emblée sur les ressorts fondamentaux de la délibération ; si cette thématique est plus complexe et demande à faire l’objet d’éclaircissements liminaires, les premiers échanges seront plus pédagogiques qu’argumentatifs. Une autre contrainte importante réside dans le fait que les discussions doivent être conduites par des spécialistes de l’animation de groupe qui veilleront à la fois à garantir l’expression de chacun et à faire entendre des arguments opposés « à un point qui se rencontre rarement ou jamais dans la vie quotidienne ». Eventuellement, des séances sont prévues à l’occasion desquelles les délibérants ont l’occasion de soumettre des questions techniques ou d’éclaircissement à des experts qui s’abstiennent d’émettre leur opinions personnelles.
b. L’étape suivante, qui se déroule généralement dans la matinée du dernier jour, consiste en une ou plusieurs réunion(s) plénière(s) au cours de laquelle ou desquelles des représentants politiques (il peut aussi s’agir de responsables syndicaux, de mandataires au sein d’entreprises publiques etc.) et des experts sont invités à défendre leur position face aux participants. Ceux-ci ont préparé collectivement le débat dans les sous-groupes et ont formulé ensemble les interrogations ou interpellations adressées aux avocats des différentes thèses en présence. Pour leur part, les organisateurs auront fait en sorte de respecter un équilibre soigneux dans le choix de ces derniers. Il en va non seulement de la qualité de la confrontation mais encore de la pertinence de l’exercice au regard des objectifs du processus délibératif.
c. A l’issue de ce débat général, les délibérants se retrouvent entre eux – en séance plénière ou en sous-groupe – afin d’échanger une dernière fois leurs impressions et leurs analyses.

5) Les travaux – et, avec eux, le processus délibératif – se concluent par une dernière mesure de l’opinion. Il est en effet demandé aux délibérants de répondre, toujours de façon individuelle, au questionnaire qui leur a déjà été présenté deux fois précédemment, ce matériau devant permettre de mesurer l’impact de la délibération sur la formation des opinions. On relèvera enfin que les concepteurs de la Consultation Délibérative, soucieux des dimensions civiques et pédagogiques de leur outil, veillent en général à la diffusion télévisée des débats en direct ou léger différé et considèrent celle-ci comme partie intégrante de la démarche.

ANNEXE 2 – L'expérience le prouve : de multiples intérêts médiatiques

Plus de 20 consultations délibératives organisées dans le monde à ce jour, des Etats Unis à la Bulgarie, ont systématiquement eu un large écho médiatique, un partenaire TV et de très nombreux articles couvrant chaque délibération:

· Avec les garanties méthodologiques et de sérieux qu'apporte Notre Europe, l'initiative offre une occasion unique d'orchestrer une opération de politique-réalité au cours de laquelle un échantillon représentatif, un microcosme de la société européenne débattant ensemble de son avenir pourra être observé.
· Perception positive : il s'agit d'une entreprise citoyenne, dynamique, objective et constructive, à l’opposé du caractère souvent élitiste et partial des débats sur la Constitution et l'Europe, cause de désintérêt, voire rejet pour ces questions.
· Elle est originale puisque inédite : aucune action de ce genre n’a été organisée en Europe à ce jour, ni même à l’échelle mondiale.
· Elle secrète sa propre adrénaline qui dope sa puissance de séduction, puisque l'évolution pressentie de l'opinion est incertaine.
· Elle allie à une approche populaire – puisque basée sur un échantillon représentatif de la population européenne – une dimension de prestige qui tient à la notoriété de ses promoteurs, qui inviteront des personnalités politiques visibles à répondre en direct aux questions des citoyens. La confrontation entre personnalités et citoyens générera immanquablement des moments de discussion forts.

· Une exploitation médiatique à plusieurs niveaux : suivi des évolutions de l'opinion des participants jusqu'à la diffusion du sondage final ; délibération entre citoyens et questions aux personnalités invitées ; possibilité d'interroger les citoyens participants ; possibilité de suivi en direct ou en léger différé…
Exemples :

Danemark, août 2000, adhésion à l'euro : radio, TV nationale et principaux organes de presse couvrent le SD. La TV diffuse plus de 4 heures de délibération au cours du week-end. 443,000 Danois suivent au moins 15 minutes de ces débats. La radio nationale diffuse plus de 4 heures de programmes avant et pendant le weekend. 91 articles dans 41 journaux et magazines.

Australie, octobre 1999, référendum sur la monarchie : ABC TV et Channel 9 suivent de manière exhaustive le premier SD australien. ABC TV et News Radio couvrent l'événement en direct pendant toutes les sessions plénières du vendredi soir jusqu'à la fin de la délibération dimanch. Channel 9 diffuse un reportage spécial "60 minutes One Hour Special" (31 oct. 99). Un autre segment est diffusé dans 160 pays par BBC-World 3 jours avant le référendum. L'événement est couvert dans tous les journaux australiens et à la radio.

Grande-Bretagne, 1994 à 1998 : Channel 4 et The Independent organisent 5 consultations délibératives : 1994 (criminalité), 1995 (Europe), 1996 (monarchie), 1997 (élections nationales), 1998 (sécurité sociale). Channel Four diffuse à chaque fois un reportage de 2 heures le dimanche soir présentant l'essentiel de la délibération et des résultats. 
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